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MICHIGAN STATE UNIVERSITY 

VietNam Advisory Group 

Saigon, le 13 Mai 1957 

A Monsieur VU QUOC THONG ,, 
Directeur de 1 Institut Natioanl 

d"Administration 

SAIGON 

Monsieur le Directeur et Cher Ami, 

En revoyant la traduction anglaise du plus recent 
projet d'accord entre le Gouvernement de la Republique 
du Vietnam et la Michigan State University, j'ai remarque 

~ ~ ' , , , 
qu une legere modification avait ete effectuee par le Gou-
vernement dans la redaction de la· Clause 1 0 (Deplacement), 
Annex I, texte fran9ais. Je voudrais, en premier lieu, ,, 
attirer votre attention sur le fait qu il est extremement 
difficile de rendre intelligiblement en anglais le premier 
paragraphe de cette clause sous sa nouvelle forme, puisque , ' 
celui-ci implique une redondance d idee qui est quelque peu 
confuse pour un lecteur americain. 

Je me permets de vous rappeler le sujet de notre con­
ference du 26 Avril dernier, au cours de laquelle nous 
avons discute le sens de cette clause et la maniere dont 

; 

le Gouvernement et le Groupe MSU envisageraient son even-
tuelle application. Au cours de cette discussion, {ai 

ff' , , .... 

suggere que la clause fut modifiee de sorte a "pouvoir don-
ner lieu a une permission generale pour les etudes, selon 
laquelle nous serions permis de visiter c~ux qu ' il serait 
necessaire de visiter sans avoir besoin d aller au Palais 
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pour demander chaque fois une nouvelle approbation". J ai 
suggere ensuite une fa9on de proceder, savoir : ayant de 
commencer toute etude de longue portee (par exemple etudes , 
concernant le service postal, les services locaux du De-
partement de l'Agriculture, ~tc ••• ), le MSUG presenterait 

~ , , ' 
au Secretaire d Etat a la Presidence un plan ~e travail , , ,~ . ' 
specifiant 1 objet de 1 etude, le nombre de personnel a 
e~~loyer, moye~s de locomotion envisages, la, duree de 
1 etude, les regions, provinces et villages a visiter, et 
les categories des personnes a interviewer. A son tour, , , , 
le Secretaire d Etat notifierait tous les services publics , , 
interesses en vue de faciliter notre recherche. Il enver-
rait au MSUG une lettre identifiant le personnel de ce Grou­
pe pour que, quand il arriverait dans une localite donnee, 
ce document puisse etre produit pour fournir un autre moyen 
d'identification et pour donner aux autorites locales l'as­
surance que cette etude a eu l'approbation du Gouvernement. 

Une procedure analogue pourrait etre adoptes en cas 
des etudes de courte duree et n'ayant trait a aucune lon­
gue etude particulmere, dans les lignes de procedure qui 
ont ete suivies jusqu'ici par le personnel du MSUG avec 
l ' approbation du Gouvernement. 

Ensuite, il a ete convenu entre les membres de la 
conference que la Clause 10 fut adop tee, sous reserve de 
l'elimination de la deuxieme phrase qui faisait partie du 
second alinea de la meme clause, et qui se rapportait aux 
vacances et conges du personnel du MSUG. 

Je prends la liberte de suggerer que la redaction de 
cette clause soit maintenue telle qu'elle apparait dans 
le plus recent projet, texte fran9ais, pr~sente par le 
Gouvernement, mais que la proposition principale dans le 
premier alinea de la clause soit modifiee comme suit pou­
vpir s'accorder avec mes suggestions enoncees plus haut: 

"Si le personnel de la Mission desire en­
trer en relations avec les services publics 
vietnamiens aux divers echelons en vue 
des etudes a soumettre au Gouvernement, 
la Mission doit i obtenir l ' accord du 
gouvernement sur le programme de travail 
les etudes ~ effectuer." 

x 
xx 
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Au cours de la conference sus-mentionnee, vous avez 

suggere que nous procedions a un echange de lettres indi­
quant notre accord au sujet d'une procedure a suivre pour 
les ~tudes de consultations a l'interieur du Vietnam. 
J'espere que vous voudrez bien accepter cette. lettre com­
me l'assurance de la part du MSUG de son consentement a 
observer la procedure prescrite et comme l'execution de 
votre demande pour une telle assurance ecrite. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Directeur etcher 
Ami, ayec mes sentiments les meilleurs, l'assurance de ma 
consideration ~res distinguee. 

Signe: Wesley R.Fishel 
Conseiller en Chef 

POUR COPIE CONFORME 

Le Chef des Services Administratifs 
de l'Institut National d~Admi­

nistration. 

PHAM DUY SUU 
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